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Jean Paul Jean Paul COLINCOLIN,,
Maire

Chère Albignolaise, Cher Albignolais,

Il y a près de 20 ans, j’ai commencé mon mandat de 
Maire avec près de 1.5 mètre d’eau sur les quais de 
Saône, lors de la dernière grande crue en 2001… 
Heureusement il ne s’agissait que de soucis matériels…

Je vais le terminer en vous accompagnant dans cette 
grave crise sanitaire du COVID-19, infiniment plus 
dramatique…

Croyez-moi, pour être Maire d’une petite commune 
comme Albigny, il faut du cœur, de la rigueur et du 
temps…

J’ai souhaité par cette gazette au format réduit, 
vous informer de ce qui a été entrepris par l’équipe 
municipale, au cours de ces dernières semaines pas 
comme les autres… et par la même remercier tous ceux 
qui ont montré leur solidarité.

En cette période extrêmement difficile, je souhaite 
exprimer tout mon soutien et mon admiration à 
l’ensemble de la population, mais aussi aux agents de 
notre Hôpital Gériatrique qui ont été et sont encore 
en première ligne, pour protéger et sauver nos aînés, 
au péril de leur santé.

Dès le 17 mars, nous avons pu leur offrir 1 000 masques 
que nous avions soigneusement conservés en stock, 
ainsi qu’au personnel médical et paramédical d’Albigny.
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QUAND LES ALBIGNOLAIS(ES) QUAND LES ALBIGNOLAIS(ES) 
SONT AU RENDEZ-VOUS DE LA SOLIDARITÉ… SONT AU RENDEZ-VOUS DE LA SOLIDARITÉ… 
Le maintien du marché du samedi

Albigny fait partie des communes qui ont fait une demande 
de dérogation pour son marché du samedi, eu égard à son 
manque de commerces de produits frais dans le village. 
De plus, ce marché connaît toujours une fréquentation 
importante, dont une part non négligeable de personnes 
âgées, ne disposant pas de véhicule. Le préfet a finalement 
donné son autorisation. 

Des aménagements ont été nécessaires : Mise en place 
de barrières autour de la place afin de créer une entrée 
spécifique pour le maraîcher et une seconde pour l’accès 
aux autres forains ainsi qu’à la boulangerie et au restaurant 
pour le retrait des plats à emporter. 
Aux entrées et sorties, de la solution hydroalcoolique a été 
mise à disposition des clients. Des marquages au sol ont 

été matérialisés dans chacune des files d’attente, identifiés 
avec des panneaux indicateurs des commerces.

Des barrières et des panneaux sont dorénavant installés le 
vendredi soir et le samedi, par des élus, qui assurent à tour 
de rôle une présence physique tout au long du marché 
pour faire respecter les consignes sanitaires ; puis pour 
ranger les installations.

Cette organisation a donné satisfaction à la clientèle très 
attachée à son marché, ainsi qu’aux commerçants.

Par arrêté municipal, le port d’un masque est 
désormais obligatoire pour accéder au marché.
Pensez à prendre le vôtre. ◗

Le 25 mars le Préfet acceptait notre demande de dérogation de maintenir notre marché 
alimentaire du samedi matin, sous conditions sanitaires strictes.



Je rends hommage aux nombreux bénévoles qui ont réussi à maintenir un lien avec les 
personnes âgées, isolées ou nécessiteuses.

De nombreux administrés ont apprécié la proposition de 
la mairie de les accompagner durant ces semaines où les 
sorties étaient restreintes.
Membres du Centre Communal d’Action Sociale, élus 
et simples citoyens se sont mobilisés pour leur apporter 
aide et assistance.
Un soutien indispensable pour les courses au quotidien 
(alimentaire et pharmacie) mais aussi des appels 
téléphoniques qui ont permis de rester en contact et de 

rompre une solitude bien réelle pour certains.
Je remercie toutes les actions individuelles, initiées par 
des voisins attentifs soucieux de la bonne santé de leur 
entourage.
N’oublions pas de rester solidaires les uns des autres et 
vigilants envers les plus fragiles.
Gardons ce merveilleux élan de générosité qui est 
aussi une manière de combattre ce virus et ne laissons 
personne sur le bord du chemin. ◗

Le soutien aux personnes fragiles
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Les équipements individuels de protection Les équipements individuels de protection 

En réponse à l’appel du CHG, la Municipalité a 
mis sur pied en un temps record, une opération de 
transformation de grands sacs plastiques en tabliers, 
pour les soignants de l’hôpital qui en manquaient 
cruellement.
Cette opération qui a duré 5 semaines, a mobilisé plus 
de 130 bénévoles, répartis sur 90 ateliers, originaires 
d’Albigny et des communes environnantes.
Sous la responsabilité d’élus, organisée comme une petite 
PME, l’équipe de confectionneurs a permis de transformer 
4,7 tonnes de plastiques en plus de 45.000 surblouses.
Le CHG nous a aussi fait savoir que des visières lui 
seraient utiles pour certains de ses personnels (et que là 
encore, l‘offre des fabricants restait limitée ou avec des 
délais trop longs). 
L’opération « Visières solidaires » a donc aussi vu le jour 

sur Albigny avec 5 petits ateliers locaux de fabrication 
de visières plastiques.
Les bénévoles qui ont répondu à l’appel ont mis à 
disposition leur temps et leurs machines d’impression 
3D pour ce projet.
Près de 200 visières ont déjà été remises, gratuitement, 
au CHG, à l’école et à d’autres professionnels de santé, 
du marché, des commerçants …
L’opération se poursuivra tant que la demande sera là.
La commune a pris en charge la fourniture de la matière 
plastique consommable. ◗

Merci à ceux d’entre vous qui avez 
confectionné plus de 45 000 tabliers de 
protection et de nombreuses visières 
plastiques pour le personnel soignant.

Malgré beaucoup de difficultés nous avons pu 
commander 25 000 masques à usage unique et 5 000 
masques en tissu.
Dès le 14 mai, nous avons distribué gratuitement 
2 masques réutilisables par famille ; un complément 
pouvant être retiré à la pharmacie.◗

Pour les habitants

Pour les soignants et résidents de l'hôpital gériatrique des Monts d'OrPour les soignants et résidents de l'hôpital gériatrique des Monts d'Or
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Après réunions et formalités avec les directeurs des écoles et les parents d’élèves, le 14 
mai, nous avons réussi la ‘‘rerentrée’’ des classes dans de bonnes conditions de sécurité 
sanitaire.

Seules 3 classes, en alternance, sont présentes à la fois, 
dans l’école élémentaire.
À l’arrivée à l’école, les enfants sont invités à monter 
directement dans leur classe ou dans la salle du 
périscolaire. 

Ils doivent procéder avant tout à un lavage de mains. 
Les sorties de classe se font de manière échelonnée. 
Le nombre d’enfants accueilli est au maximum de 15 par 
classe et soumis à ce que les distanciations physiques 
soient correctes. 
Les enseignants ont dans leur classe à disposition du 
gel hydroalcoolique ainsi que des masques à usage des 
adultes. 
Les enfants ne portent pas de masque, sauf cas 
spécifique. 
Pour le repas, les élèves mangent à leur table de travail, 
dans leur salle de classe. 
En maternelle l’accueil des enfants sera progressif et a 
commencé le 14 mai pour les enfants de Grande Section 
ainsi que les enfants de Petite et Moyenne Sections des 
familles prioritaires. 
Toutes les 2 heures, les parties communes sont 
nettoyées.
Un renforcement du personnel de mairie a été mis en 
place pour le bon déroulement de la journée. 
Le ménage du soir est renforcé par une entreprise 
extérieure ◗

Les écoles
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Pour des raisons évidentes de sécurité sanitaire, le 
système de brumisation qui équipe la pergola installée 
l’année dernière, sur l’Esplanade Sarrabat, ne sera pas 
remis en service pour le moment.

La maison des associations restera fermée jusqu’au mois 
de septembre.

La prochaine étape sera la reprise des travaux de 
réaménagement de la salle polyvalente Henri St 
Pierre avec des exigences que nous sommes en train 
de mettre en place.
Les Travaux de Rénovation et de mise en accessibilité 
du bâtiment de L’Espace Henri Saint Pierre ont été 
interrompus le mardi 17 mars en raison de l’épidémie 
de COVID-19 et du confinement.
Des démarches administratives, très complexes pendant 
cette période de Pandémie, ont été engagées par la 
mairie, l’architecte chargé du chantier et la personne en 
charge de la Sécurité et ce, pour toutes les entreprises 
intervenantes.
Un cahier des charges complémentaire « Sécurité Sanitaire » 
a été établi ce qui a permis à l’entreprise chargée de 
l’opération de désamiantage du chantier de reprendre les 
travaux le 27 avril.
Après la réalisation du désamiantage du site, la suite des 
travaux reprendra, sauf nouvelles contraintes, courant juin.

Il est très difficile actuellement de donner un planning 
précis de réalisation et de livraison de ce chantier, mais 
il est clair que la date d’achèvement des travaux prévue 
initialement, ne pourra malheureusement pas être 
respectée.

Durant ces deux mois de confinement, nous sommes 
restés attentifs aux besoins de nos commerçants et 
associations.

Et par mes différents messages (Mails, site Internet, 
Newsletter, « Panneau-Pocket »…) j’ai souhaité vous 
informer le mieux possible, tout au long de cette 
période inédite et exceptionnelle et je vous remercie 
pour vos retours de sympathie, qui font du bien. 
Pour terminer, je tiens aussi à saluer la disponibilité 
des élus qui s’investissent pour me soutenir et 
m’assister durant cette grave crise sanitaire, ainsi 
que tout le personnel de mairie pour sa grande 
disponibilité et sa belle implication durant cette 
période très difficile.

Même si la Mairie est actuellement fermée au public, 
plus que jamais, la Municipalité reste à votre écoute en 
ces moments de grandes tensions. Vous pouvez nous 
joindre par téléphone et par mail.
Prenez soin de vous et de ceux qui vous entourent… 
Respectez les règles de sécurité sanitaire.
Bien à vous. 

Jean Paul Colin
Maire d'Albigny sur Saône.

Vous pouvez vous inscrire à la newsletter via le site de 
la commune

 https://www.mairie-albignysursaone.fr/

Vous disposerez ainsi de toutes les informations. ◗

Travaux / Équipements




